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ANNEXE À L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 2021-100 DU 28 JANVIER 2021
PORTANT FIXATION DU PRIX DE VENTE DES PRODUITS DU TABAC

DÉSIGNATION
DES

PRODUITS

PRIX DE VENTE EN PRINCIPAUTÉ
Ancien prix de vente

au consommateur
Prix de vente

au 1er février 2021

Fournisseur : Régie Monégasque des Tabacs
47, avenue de Grande-Bretagne 98000 Monaco

en Euros
Unité Cond. Unité Cond.

CIGARES

BOLIVAR TIEMPO E.R. 2017 EN 10 27,00 270,00 30,00 300,00 

COHIBA PANETELAS EN 25 (5 étuis de 5) NOUVEAU PRODUIT 12,30 307,50 

DAVIDOFF SIGNATURE N°2 EN 10 19,50 195,00 RETRAIT

DAVIDOFF SIGNATURE N°2 TUBOS EN 20 20,00 400,00 RETRAIT

DAVIDOFF WSC LATE HOUR ROBUSTO EN 20 (5 étuis de 4) 23,00 460,00 RETRAIT

DAVIDOFF YEAR OF THE PIG 2019 EN 10 45,00 450,00 RETRAIT

H. UPMANN CONNOISSEUR A CDH EN 25 16,30 407,50 17,00 425,00 

HOYO DE MONTERREY HERMOSOS N°4 ANEJADOS 2015 EN 25 16,00 400,00 16,50 412,50 

HOYO DE MONTERREY PRIMAVERAS EN 18 738,00 990,00 

MONTECRISTO PETIT TUBOS EN 25 (5 étuis de 5) 12,90 322,50 RETRAIT

MONTECRISTO TUBOS EN 15 (5 étuis de 3) 16,50 247,50 17,00 255,00 

PARTAGAS CORONAS GORDAS ANEJADOS 2015 EN 25 16,80 420,00 17,20 430,00 

PUNCH PALMAS GRANDES EN 50 4 250,00 5 000,00 

ROMEO Y JULIETA PIRAMIDES ANEJADOS EN 25 20,00 500,00 21,00 525,00 

CIGARETTES

CAMEL (sans filtre) EN 20 10,20 10,30 

CAMEL SILVER EN 20 10,20 10,30 

LUCKY STRIKE ICE CLAIR EN 20 10,00 9,90 

LUCKY STRIKE ICE EN 20 10,00 9,90 

LUCKY STRIKE RED LONGUES 100’S EN 20 10,00 9,90 

NEWS FORTUNA ROUGE 100S EN 20 9,90 10,00 

ROYALE BY DAVIDOFF BLANC EN 20 10,30 10,20 

CIGARILLOS

MOODS SILVER FILTER EN 12 7,45 RETRAIT

TABACS À CHAUFFER

HEETS BLUE SELECTION 6,2 g EN 20 7,50 RETRAIT

HEETS YELLOW SELECTION 6,1 g EN 20 7,50 RETRAIT
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DÉSIGNATION
DES

PRODUITS

PRIX DE VENTE EN PRINCIPAUTÉ
Ancien prix de vente

au consommateur
Prix de vente

au 1er février 2021

Fournisseur : Régie Monégasque des Tabacs
47, avenue de Grande-Bretagne 98000 Monaco

en Euros
Unité Cond. Unité Cond.

TABACS À ROULER
LUCKY STRIKE RED S POT EN 30 g 14,00 13,90 
MAYA 100 % TABAC EN 30 g 13,30 13,40 
NEWS A ROULER EN 30 g 13,90 14,00 
NEWS A TUBER S POT EN 30 g 13,80 13,90 

 

Arrêté Ministériel n° 2021-101 du 28 janvier 2021 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée « CamCap 
markets », au capital de 300.000 euros.

Nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée « CamCap 
markets », présentée par le fondateur ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 300.000 euros, reçu par Me H. rey, Notaire, le 
12 janvier 2021 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la loi n° 1.338 du 7 septembre 2007 sur les activités 
financières ; 

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.284 du 10 septembre 2007 
portant application de ladite loi ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 janvier 2021 ;

Arrêtons : 

artiCle premier.

La société anonyme monégasque dénommée « CamCap 
markets » est autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de trois 
mois sous peine de nullité de la présente autorisation. 

art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 12 janvier 2021.

art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

Art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
janvier deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
p. Dartout.


